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ques d’un outil, indépendamment de
la logique globale du système socio-
politique dans lequel il prend sens.
Cependant, toute bureaucratie, tout
corps a ses propres intérêts corpora-
tistes qui ne rejoignent pas nécessai-
rement l’intérêt général. On ne peut
donc pas négliger le risque qu’une
administration exagère une menace à
partir d’un argumentaire purement
technique, à des seules fins d’obte-
nir des postes et des moyens finan-
ciers supplémentaires.

De même, tout pouvoir politi-
que, dans la logique de domination
qui le fonde, peut être tenté par l’ex-
ploitation de thèmes qui lui permet-
tent d’espérer renforcer son autorité,
c’est-à-dire l’obéissance imposée.

Ainsi, un des enjeux politiques
de la problématique des armes biolo-
giques, c’est de voir un pouvoir po-
litique s’emparer de la problématique
de ce type d’armement pour ampli-
fier une menace, dans le but de main-
tenir la légitimité de sa domination,
alors même qu’il rencontrerait de
profondes difficultés à répondre aux
attentes des citoyens en matière de
sécurité économique et sociale. Le
pouvoir politique étatique, fragilisé
par les évolutions de la société qu’il
dirige, pourrait être tenté par cette
démarche. Les pays occidentaux ne
sont pas à l’abri de ce risque.

En complément de l’analyse
technique, on aurait donc souhaité, de
la part des auteurs, une étude des
enjeux politiques des armes biologi-
ques et des conclusions plus nuancées
sur la menace qu’elles représentent.

Bertrand LANG

Université René Descartes, Paris V
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DE LOBKOWICZ, Wenceslas. Coll. Les
études de la Documentation française,
Paris, La Documentation française,

2002, 246 p.

Les événements tragiques du 11
septembre 2001 ont mis en évidence
l’importance de gérer les problèmes
de la sécurité intérieure. Bien sûr, la
construction de l’Europe ne con-
cerne pas que des questions écono-
miques, et l’un des objectifs poursui-
vis par De Lobkowicz est précisément
de montrer que pour réaliser cette
construction, la libre circulation par
l’abolition des frontières intérieures
de l’Union ne pouvait être assurée
que dans la mesure où étaient adop-
tées des dispositions communes en
matière de coopération judiciaire,
policière et douanière, aux fins de
lutter contre de nouvelles formes de
crime organisé et de terrorisme. Le
lecteur aura tôt fait de constater que
si l’objectif poursuivi par l’auteur est
atteint, la tâche entreprise par l’Eu-
rope est d’une incroyable complexité
et soulève de très sérieuses difficul-
tés d’application.

L’ouvrage, divisé en deux par-
ties, montre, dans la première, la
genèse de la sécurité intérieure en
Europe. Il y est expliqué comment la
nécessité d’une telle coopération,
procédant par étapes, s’est imposée
progressivement, alors que, tout au
contraire, les grands objectifs des réa-
lisations précédentes de l’Union (po-
litique agricole commune, monnaie
et marché uniques) avaient été préa-
lablement définis dans des textes ju-
ridiques fondateurs.
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Ainsi, cette coopération impo-
sée par les nécessités (chapitre 1)
permet de mettre en œuvre ce que
l’auteur appelle les compléments
d’une communauté économique, et
l’on assiste alors à la création du
groupe TREVI en 1976 (coopération
policière) de même qu’au début de
la coopération judiciaire, puis à la
signature de l’accord de Schengen,
en 1985, lequel vise à l’allègement,
voire à la suppression du contrôle
des personnes aux frontières intérieu-
res de la Communauté. On y examine
aussi la Convention de Dublin de
1990 relative aux demandes d’asile,
puis le Conseil européen de Luxem-
bourg de 1991 où sont étudiées les
questions concernant l’immigration
et la mise en place d’Europol.

Cette coopération demeure tou-
tefois limitée, mais elle sera institu-
tionnalisée partiellement dans un
cadre juridique, notamment par la
signature, en 1992, du fameux traité
de Maastricht que l’auteur examine
au chapitre 2, tout en expliquant que
cette solution institutionnelle permet
de conserver un cadre unique avec la
coexistence de constructions juridi-
ques différentes, grâce à l’architecture
dite « en piliers » Dans le premier,
où la méthode de décision est com-
munautaire, l’Union européenne re-
groupe les trois Communautés (CEE,
CECA et Euratom) ; dans le second
pilier (politique étrangère et de sécu-
rité commune), de même que dans le
troisième (justice et affaires intérieu-
res), les décisions sont tenues à l’una-
nimité.

Dans le troisième et dernier cha-
pitre de la première partie, l’auteur
révèle les enjeux de la sécurité inté-
rieure en montrant que la coopéra-

tion européenne soulève deux ques-
tions de taille. D’abord, cette coopé-
ration doit-elle être réduite à la cir-
culation des personnes, ou bien
peut-elle considérer la sécurité inté-
rieure dans ses nouvelles dimen-
sions, par exemple la criminalité or-
ganisée ? Quant aux acteurs, et c’est
la deuxième question, ceux-ci peu-
vent-ils être des membres qui repré-
sentent la société civile, ou ces acteurs
doivent-ils se limiter aux États ?

Après avoir retracé, dans la pre-
mière partie de l’ouvrage, les étapes
de la coopération et de son institution-
nalisation dans les traités, l’auteur
explique, dans la seconde partie,
comment la réalisation d’un espace
de liberté, de sécurité et de justice,
notamment dans les traités d’Amster-
dam et de Nice, répond à une obliga-
tion de résultat et se trouve marquée
par la realpolitik. Or, poursuit l’auteur
dans le premier chapitre de cette se-
conde partie, « l’effet conjugué du
réalisme politique et du raffinement
juridique en fait une construction si
complexe qu’elle affecte la lisibilité
de l’ensemble » (p. 106). Voilà le
lecteur averti ! Au-delà ou malgré le
jargon, De Lobkowicz demeure con-
vaincant, quand il s’agit de mon-trer,
dans ce premier chapitre, que le
traité d’Amsterdam a créé, beaucoup
mieux que celui de Maastricht, une
dynamique administrative par les
adaptations consenties dans les
struc-tures institutionnelles de
l’Union des États membres.

Quant au second et dernier cha-
pitre de la seconde partie, l’auteur
décortique ce qu’il est convenu d’ap-
peler le plan d’action de Vienne de
décembre 1998, par lequel plusieurs
principes sont exposés : la subsidia-
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rité, la solidarité, l’efficacité opéra-
tionnelle et le réalisme. En octobre
1999, le Conseil européen de Tampere
fournira au plan d’action de Vienne
une nouvelle impulsion politique.

L’Europe et la sécurité intérieure,
paru simultanément dans le périodi-
que Notes et études documentaires (nos

5144-5145), s’adresse d’abord aux ju-
ristes et aux politologues. Son auteur,
formé en doit communautaire et en
sciences politiques, œuvre depuis
plus de vingt ans à la Commission
européenne, notamment comme chef
de l’unité Relations inter-institution-
nelles et stratégie de communication
à la direction générale de l’Élargisse-
ment. Il est évident que Wenceslas de
Lobkowicz maîtrise admirablement
son sujet, mais comme il écrit pour
les spécialistes, les lecteurs non ini-
tiés risquent d’être vite rebutés mal-
gré leur intérêt pour la question.

Georges LABRECQUE

Département de sciences politiques et d’économie
Collège militaire royal du Canada, Kingston
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MICHAUD, Nelson et Kim Richard
NOSSAL (dir.). Vancouver et Toronto,

UBC Press, 2001, xvii et 326 p.

Le titre de cet ouvrage est
intéres-sant ; il suggère que la poli-
tique étran-gère canadienne pendant
l’ère Mulroney s’était distinguée de
celle de ses prédécesseurs par la re-
cherche et la mise en œuvre de nou-
velles directions diplomatiques. Si
les contributions de quelques auteurs

confirment certains changements
dans la diplomatie canadienne,
comme par exemple la diplomatie
active de Brian Mulroney lors des
conférences du Commonwealth sur
la question de l’apartheid, la majo-
rité d’entre elles examinent en fait la
politique étrangère du gouvernement
conservateur de Brian Mulroney,
ayant pour objectif de décrire les
changements introduits par ce gou-
vernement. L’effort n’est pas seule-
ment réussi, mais les dix-sept chapi-
tres analytiques constituent une
contribution majeure à l’histoire des
relations extérieures du Canada. Ce
n’est pas tout : de par leur rigueur
dans la recherche et dans l’analyse
ainsi que par leur méthodologie, les
auteurs de chaque chapitre permet-
tent à l’étudiant de bien saisir toute
l’ampleur ainsi que toute la diversité
de la politique étrangère canadienne.
Cet ouvrage constitue en fait une
contribution majeure au domaine
des études canadiennes et restera une
source inestimable pour ceux qui écri-
ront l’histoire de la politique étran-
gère du Canada au vingtième siècle.

Des vingt personnes qui contri-
buent à l’ouvrage, la grande majorité
sont des universitaires (quatorze pro-
fesseurs, un chercheur et un étu-
diant), un est un diplomate cana-
dien à la retraite, un est fonctionnaire
provincial, une travaille au ministère
des Affaires étrangères et du Com-
merce international et Barbara J.
McDougall, auteure d’une préface très
intéressante, était secrétaire d’État aux
Affaires étrangères dans le gouverne-
ment Mulroney.

Comment faut-il aborder l’ana-
lyse de la politique étrangère d’un
nouveau gouvernement ? Dans leur


